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1ANGE DE NOTES (le 5 août 1960) ENTRE LE CANADA ET LE ROYAUME-UNI

CONCERNANT LA FOURNITURE DE LA FARINE DE BLÉ CANADIENNE POUR

CONSTITUER DES RÉSERVES D'URGENCE AU ROYAUME-UNL

Le Secrétaire d'État aux Affaires extérieures au Haut-Commissaire du

Royaume-Uni

MINISTÈRE DES AFFAIRES EXTURIEURES

68 
OTTAWA, le 5 août 1960

NSIEUR LE HAUJT- COMMISSAIRE,

J'a' l'honneur de re référer à l'offre faite par le Gouvernement canadien

'urir de la ine de rlé e au de la constitution de réserves d'urgence

is les pays de l'OTAN. Le représentant civiadà l qéuio s'es Hteu

nité pour l'étude des plans d'urgence dans le domainecilqus'ttee

aris le 15 octobre 1958 a énoncé les conditionsnte lete autritscnaine

2. Depuis lors, des négociations ont eu lieute lr anarines
elles du Royaume-Uni au sujet de la proposition de fmmgie r ln de

canadienne au Royaume-Uni pour qu'leysiemasnéslols

ditions de l'offre en question.

3. Afin de mettre à exécution ce qui a été convenu au cours des négociations,

l'honneur de proposer que la présente note u la quione e vgueur

tnerez constituent un accord dans lest
Our de votre réponse:

(1) Le Gouvernement canadien fournira 30,000 tonnes de, nepse
dont la qualité et les caractéristiques convniesdrot à un ensrdésig

de longue durée. La farine sera livrée dans des ports ais jusqu'au

par le Gouvernement canadien, lequel supportera tous les frais jusqu'au


